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LE CONCORDAT
Le baptême de Clovis, roi des Francs, au Ve siècle, est le point de départ 
de 1.300 années d'alliance entre la monarchie et la religion catholique.

La Révolution française met brusquement fin à cette alliance. Les biens 
de l'Église sont alors vendus, les curés et les évêques sont élus par le 
peuple et l'exercice de la religion n'est plus autorisé que dans la sphère 
privée. De nombreux Français sont déchirés entre leur fidélité à la foi et la 
tradition religieuse, et leur loyauté vis-à-vis de l'État.

Quelques années plus tard, Napoléon, qui veut pacifier la société tout 
en la modernisant, trouve un compromis avec le pape Pie VII. La religion 
catholique n'est plus religion d'État mais devient simplement la religion 
de la « majorité des Français ». Les cultes non-catholiques les plus 
représentatifs sont, eux, reconnus.





LE CONCORDAT

Les églises chrétiennes, la religion juive et l'État organisent, 
administrent et financent ensemble l'exercice des cultes, 
concourant ensemble à l'encadrement moral et éducatif des 
français, et au secours aux malades et aux pauvres. C'est le 
régime institué par le Concordat signé le 15 juillet 1801, il y a 222 
ans et par la loi du 18 germinal an X, qui comprend les articles 
organiques des cultes catholiques et protestants.
Cette législation est bien accueillie par les Français qui peuvent 
vivre librement leur foi, quelle qu'elle soit, mais qui peuvent aussi, 
tout aussi librement, ne pas en avoir.







AFIN QUE TOUS SOIENT UN

Le droit des cultes qui s'applique aujourd'hui en Alsace-Moselle est 
constitué, pour l'essentiel, des dispositions introduites par la loi du 
18 germinal an X (8 avril 1802) complétée par une série de décrets, 
instructions et ordonnances passés entre 1802 et 1918.
 
Contrairement au reste de la France, ce régime des cultes n'y a 
pas été aboli puisque la loi de séparation des Églises et de l'État 
(1905) a été adopté pendant que l'Alsace et la Moselle étaient 
intégrées à l'empire allemand.



1802-1871 : PROTÉGER, SURVEILLER, SÉVIR

Tels sont les principes énoncés par Portalis, conseiller d'État et ministre 
des cultes, rédacteur de la loi sur le régime des cultes.

Protéger la liberté de conscience et la liberté d'exercer les cultes 
catholique, luthérien, réformé et israélite. 

Surveiller et financer les cultes et leurs desservants pour garantir leur 
égalité devant la loi tout en veillant au maintien de l'ordre public et à 
l'unité nationale. 

Et enfin, sévir si un culte, quel qu'il soit, se rebellait contre l'autorité de 
l'État.



1802-1871 : PROTÉGER, SURVEILLER, SÉVIR

Chez les catholiques, les paroisses sont regroupées en diocèse, 
souvent calqué sur le département. L’État dispose d'un droit de 
regard sur la formation et la nomination des curés et évêque. Il 
les rémunère et leur demande de dénoncer toute tentative de 
soulèvement politique. Les édifices cultuels sécularisés sous la 
Révolution restent propriété des communes (églises) et de l'État 
(cathédrales) mais sont mis à la disposition des desservants. Le 
catéchisme prévoit une prière pour l'empereur. Ce contexte 
permet une véritable floraison d'édifices et un renouveau de la 
vie spirituelle.



1802-1871 : PROTÉGER, SURVEILLER, SÉVIR
Les protestants sont répartis entre luthériens (Église de la confession 
d’Augsbourg) et réformés (calvinistes). Les pasteurs sont rémunérés par 
l'État avec droit de regard sur leur formation et leur nomination. 
Organisés en consistoires, les deux cultes sont gérés matériellement dans 
les paroisses par un conseil presbytéral. Les pasteurs sont chargés de prier 
et de faire prier pour les autorités de l'État, ils doivent prêter serment de 
fidélité devant le préfet.

Du côté israélite, des synagogues ont à leur tête un rabbin communal 
élu par une assemblée de notables et rémunéré par l'État. Un consistoire 
départemental a autorité sur ces synagogues. Le consistoire du Bas-Rhin 
est de loin le plus important de toute la France. Le consistoire du Haut-
Rhin, dont la compétence s'étend sur les départements limitrophes, est 
d'abord placé à Wintzenheim, avant d'être transféré à Colmar en 1822.



1871 : UNE RUPTURE
En 1871, la défaite de la France et 
l'annexion de l'Alsace-Moselle au IIe 
Reich allemand ne change rien à 
l'équilibre voulu par Napoléon, si ce n'est 
un ajustement des circonscriptions 
religieuses aux Nouvelles Frontières. 
Toutefois, le chancelier Bismarck voit 
dans l'Église catholique une menace à 
l'unité de l'Empire : il interdit aux prêtres 
de parler politique et limite leur 
influence dans l'enseignement. C'est la 
politique du Kulturkampf. Les Jésuites et 
ordres apparentés sont même expulsés 
et leurs biens confisqués.



1918-1940 : LA LUTTE POUR LE STATU QUO
En 1918, dans une Europe épuisée par 4 années de guerre, la France 
victorieuse recouvre les provinces perdues 47 ans auparavant. Au cours 
de cette période, la France avait dénoncé le régime des cultes au profit 
d'un régime de séparation entre les institutions religieuses et l'État laïque, 
les cultes reconnus relevant désormais du droit privé comme toutes les 
autres religions.
L'Alsace-Moselle avait, elle, continué à vivre sous le régime des cultes 
introduit par le Concordat et les réglementations qui l’avaient suivi. Une 
partie de la classe politique veut étendre les lois laïques à l'ensemble du 
territoire national et donc gommer la spécificité de l'Alsace-Moselle. 
Néanmoins, devant les oppositions, et dans un esprit d'apaisement, le 
Parlement vote la loi du 1er juin 1924 qui maintient l'application du 
Concordat et des autres dispositions du droit local en Alsace-Moselle. Le 
Conseil d'État confirme cette exception concordataire en janvier 1925.



APRÈS 1940 : LA CONFIRMATION 
Entre 1940 et 1944, le régime concordataire est supprimé par le régime nazi qui a annexé 
l'Alsace, mais il est rétabli à la Libération.
En 1944, l'administration des cultes en Alsace-Moselle est directement rattachée au 
Ministère de l'Intérieur avec un bureau des Cultes localisé à Strasbourg.
Le régime local des cultes ne concerne que les quatre cultes statutaires reconnus en 1801 : 
catholique, luthérien, calviniste est juif. Mais depuis cette époque, d'autres cultes sont 
apparus en Alsace : musulman, évangélique, bouddhiste... Ces cultes « non statutaires » 
sont régis par le droit local alsacien-mosellan hérité du droit allemand appliqué en Alsace 
après 1871 et jamais remplacé par le droit français. C'est ainsi que ces cultes, constitués en 
association de droit local inscrites à but culturel, peuvent recevoir des subventions 
publiques, chose impossible dans le reste de la France. Plus largement, les cultes bénéficient 
des possibilités accordées par le droit local alsacien-mosellan aux associations, plus 
généreuses que dans le reste de la France. Toutefois, l'égalité des cultes doit être respectée, 
conformément au principe de laïcité qui s'exerce pleinement, en Alsace comme dans le 
reste de la France.
Le Conseil constitutionnel, plus haute juridiction administrative en France, considère en 2013 
que la législation locale des cultes exercées en Alsace-Moselle est pleinement conforme au 
principe de la constitution de la Ve République. 
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26 août 1789
Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen
Le 24 décembre, l’Assemblée adopte un nouveau décret 
reconnaissant les non-catholiques (les protestants) et les 
comédiens comme étant aptes à tous les emplois civils et 
militaires. Le texte leur accorde également le droit de vote de 
d’éligibilité. Les juifs séfarades obtiennent leurs droits de 
citoyens actifs le 28 janvier 1790.

12 juillet 1790
Constitution civile du clergé
Elle réorganise l’Église catholique en France. Le clergé régulier 
(les moines et les nonnes) est supprimé.
Le nombre d’évêques et de curés est réduit et correspond au 
nombre de communes.

28 septembre 1791
Loi d’émancipation des juifs d’Alsace-Lorraine



15 août 1801
Signature du Concordat
Le catholicisme est reconnu comme la religion de la grande 
majorité des Français.

8 avril 1802
Articles organiques régissant le culte catholique et les cultes 
protestants (luthérien et réformé).
17 mars 1808 : décret régissant le culte israélite.

15 mars 1850
Loi Falloux sur la liberté de l’enseignement 
secondaire
Elle complète la loi Guizot (1833) organisant l’enseignement 
primaire. Avec son système scolaire public confessionnel, le 
clergé catholique conserve une très large influence.



10 mai 1871
Traité de Francfort
L’article 6 précise que les circonscriptions religieuses des 
territoires cédés à l’Empire allemand doivent coïncider avec 
la nouvelle frontière.
Le 09 juin la loi d’administration allemande 
(Verwaltungsgesetz) prévoit le maintien de la législation 
française en vigueur en 1871, à l’exception des dispositions 
d’ordre constitutionnel. La loi Falloux continue donc d’être 
appliquée en Alsace.

15 mai 1891
Encyclique Rerum Novarum du pape Léon XIII
Première lettre « circulaire » consacrée à la condition des 
ouvriers ; le pape y condamne la cupidité de la bourgeoisie, 
la concentration des richesses entre les mains « d’un petit 
nombre d’hommes opulents et de ploutocrates » … ainsi que 
la prétention des socialistes à vouloir supprimer la propriété. Il 
y voit un remède pire que le mal.

9 décembre 1905
Loi concernant la séparation des Églises et de l’État



1er juin 1924
Loi mettant en vigueur la législation civile française dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
La loi maintient en l’état la législation locale des cultes et des 
congrégations en Alsace-Moselle.

1941
L’Allemagne nazie abolit le régime concordataire de 
l’Alsace-Moselle.
Les Églises deviennent des sociétés religieuses de droit privé 
et sont sévèrement encadrées, le culte israélite est interdit. 
Tous les établissements confessionnels sont supprimés.

27 octobre 1946
Affirmation du principe de laïcité dans l’article 1er 
de la Constitution (IVe république)
« La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. »



4 octobre 1958
Réaffirmation du principe de laïcité dans l’article 
1er de la constitution (Ve République)
« La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de 
tous ses citoyens, sans distinction d’origine, de race ou de 
religion. Elle respecte toute les croyances (…) »

11 octobre 1962
Ouverture du concile Vatican II (1962-1965)
Parmi ses objectifs : adapter l’Église catholique aux besoins du 
temps présent.

23 février 1983
Création du comité consultatif national de bioéthique auquel 
les représentants des différentes « sensibilités » (et donc des 
religions) sont invités à siéger.

20 décembre 2002
Création du Conseil français du culte musulman 
Une association dont le but est de représenter et de défendre 
les intérêts du culte musulman auprès des pouvoirs publics. Le 
CFCM sera remplacé début 2023 par le Forum français de 
l’islam (FORIF).



23 novembre 2010
Première rencontre de la Conférence pour les 
représentants des cultes en France qui réunit des 
représentants des principaux cultes présents en France 
(protestants, juif, orthodoxe, catholique, musulman, 
bouddhiste).

12 septembre 2013
Charte de la laïcité à l’école
Installation de l’Observatoire de la laïcité, une instance 
placée auprès du Premier ministre, visant au respect du 
principe de laïcité en France.

2017
Les écoliers d’Alsace ont la possibilité de choisir entre un 
enseignement religieux ou un complément d’une heure 
d’enseignement moral ; ils ne doivent plus déposer de 
demande de dérogation pour ne pas suivre 
d’enseignement religieux (circulaire rectorale adressée 
aux directeurs des écoles élémentaires du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin le 20 juin 2017)



UNE PARMI LES AUTRES :
RELIGIONS ET SOCIÉTÉ

Certes consacrée par la loi, la religion n'existe 
réellement qu'à travers sa parole, ses fidèles, son 
influence concrète dans la société et ses 
réalisations.
De 1801 jusqu’aux transformations sociales 
récentes, l’Alsace a été, bien plus que d'autres 
territoires du reste de la France, profondément 
façonnée par des religions particulièrement 
actives et présentes dans la sphère publique. Un 
dialogue interreligieux y existe depuis longtemps.





LES RELIGIONS AUJOURD'HUI EN ALSACE
Depuis les 30 glorieuses (1946-1975) le paysage religieux s'est profondément transformé. Les cultes 
« statutaires », catholique, protestant et juif, composent sur le terrain avec d'autres cultes, dont 
surtout l'islam devenu deuxième religion de France, sur fond de diminution de la fréquentation 
des lieux de culte et de crise des vocations. Les associations et institutions sociales, jadis 
confessionnelles, perdent peu à peu leur identité religieuse. Néanmoins, toujours inscrit dans la loi 
française, le droit local des cultes s'articule avec les principes de laïcité autour de valeurs 
partagées. Il permet à l'Alsace et à la Moselle de vivre selon leur propre équilibre, hérité à la fois 
de la France et de l'Allemagne, et proche de celui de nombreux autres pays européens. 

Au Danemark et en Norvège, les Églises luthériennes sont légalement des Églises du peuple 
qui reçoivent des subventions publiques pour leurs activités culturelles et sociales.

En France (sauf Alsace et Moselle), aux Pays-Bas et en Irlande, est appliqué un régime 
de séparation plus ou moins strict des religions et des états. 
 
En France (uniquement Alsace et Moselle), en Allemagne, en Autriche, en Belgique, 
au Luxembourg, en Espagne, en Italie et dans la plupart des pays d'Europe centrale, les États 
reconnaissent une pluralité des confessions dotées de statuts particuliers à condition de 
respecter un certain nombre de conditions et notamment de contribuer à la cohésion sociale.



DANS LES STRUCTURES SOCIALES
Les religions investissent massivement le champ social, pour trois raisons en grande partie 
spécifiques à l'Alsace : une législation favorable aux associations, censée favoriser la 
germanisation de la société ; l'émulation entre catholicisme et protestantisme, et enfin la lutte 
commune contre le communisme et le socialisme.

Les catholiques étaient déjà actifs avant l'annexion de 1871, avec notamment des cercles 
populaires (Volksvereine) ou ouvriers (Arbeitsvereine) opposés au patronat souvent protestant. 
Mais c'est la loi allemande sur les associations de 1907 (en France, son équivalent date de 
1901) qui permet la création massive d'organismes sportifs, culturels ou de loisirs. L'Avant-garde 
du Rhin, fondé en 1898 sous le nom d’Elsässicher Turnerbund, regroupe plusieurs dizaines de 
milliers de personnes au début des années 1920.
En 1932, sont créées la Jeunesse Ouvrière Chrétienne dans les villes, et la Jeunesse Agricole 
Chrétienne dans le monde rural avec des dizaines de sections tant féminines que masculines. 

Les mouvements de jeunesse alsacien apparaissent : en 1914, on compte 34 groupes de 
l’Evangelischer Jünglings-und Mädchenbund. Le scoutisme protestant, catholique ou juif, 
fleurit dans les années 1920, tandis que la Ligue de l'enseignement, créée dès 1866, 
développe son réseau d'éducation populaire laïque.



Face au défi sanitaires et sociaux de la vie 
moderne, les religions rivalisent d'initiatives. L’Innere 
Mission protestante (Mission intérieure, SEMIS), créée 
en 1848, est reconnue d'utilité publique en 1883. La 
Croix Bleue ouvre 12 restaurants sans alcool. L'aide 
sociale permet de combattre la prostitution. L'abbé 
Cetty, curé de Saint-Joseph de Mulhouse de 1889 à 
1918, crée des coopératives, un service de 
formation et de retour à l'emploi, et même une 
caisse Raiffeisen qui finance la construction de près 
de 1.500 logements ouvriers. Les religions accueillent 
des personnes âgées ou handicapées et des jeunes 
sans ressource : le Sonnenhof est créé en 1876, le 
Bruckof en 1885. Ces institutions sont reconnues 
et aidées par 
Le Ministère
français 
après la 
Libération.

DANS LES STRUCTURES SOCIALES



DANS LA VIE PUBLIQUE
Le clergé catholique renonce progressivement aux prises de position partisanes du haut de la 
chaire. Il fait toujours entendre la voix de l'Église mais par d'autres biais : action auprès des 
personnes défavorisées ou des ouvriers, participation à des groupes de réflexion comme le 
Comité consultatif national d'éthique. Il y rejoint les représentants des autres religions pour 
défendre le spirituel contre le matérialisme. Les protestants, quant à eux, s'engagent largement 
dans le débat public contre le racisme, le chômage ou le nucléaire dès les années 1960.

Dans l'arène politique, le religieux joue un rôle de premier plan, surtout après l'annexion de 
1871. Suite à l'arrivée massive d'une élite allemande protestante, le clergé catholique réagit. 
En 1874, une coalition hostile à la politique antireligieuse de Bismarck obtient 78 % des voix en 
Alsace, et envoie au Reichstag 11 députés dont Monseigneur Raess, évêque de Strasbourg.
Après 1880, il s'agit cette fois de lutter contre l'influence d'un socialisme en pleine expansion. 
En 1896-1898 est créé, sous l'impulsion des abbés Delsor et Wetterlé, un parti catholique : 
l’Elsass-Lothringische Zentreumpartei (partie du centre d'Alsace-Lorraine). Après 1918, 
il devient l'Union populaire et républicaine en se fondant dans le modèle français. Défenseur 
du particularisme alsacien dans la République, il s'intègre au MRP national à la Libération. 
Il domine la vie politique alsacienne jusqu'au début des années 1960, perdant progressivement 
son identité religieuse. 



DANS LA VIE PUBLIQUE
Un syndicalisme chrétien (surtout catholique) 
alsacien se forme sur le modèle allemand à la 
fin du XIXe siècle pour contrer l'influence du 
syndicalisme socialisme ou communisme : les 
Noirs contre les Rouges. Ils se font par la suite 
dans la CFTC. 

De nombreux journaux alsaciens portent, à 
leurs débuts, une parole confessionnelle ou 
philosophique. Au XIXe siècle, l’Elsässer 
(l'Alsacien) ou le Volksfreund (l'Ami du 
peuple), du côté catholique, répondent aux 
Dernières Nouvelles de Strasbourg, liées plutôt 
aux milieux protestants ou francs-maçons.



À L'ÉCOLE PUBLIQUE
La France penche résolument vers un système 
éducatif laïque dans les années 1880-1905, tandis 
que l'Alsace en reste au régime fixé en 1850 par la 
loi Falloux. 
C'est ainsi que de nombreuses communes 
alsaciennes confient leurs enfants à des enseignants 
issus des communautés religieuses spécialisées et 
placées sous le contrôle de l'État. Chaque 
enseignant est lui-même formé par les écoles 
normales relevant de sa propre religion. Les jeunes 
Alsaciens-Mosellans des années 1920, contrairement 
à leurs camarades du reste de la France, suivent 
chaque semaine des cours de religion quasi 
obligatoires (seule l'inspection académique peut les 
en dispenser) : trois heures de religion données par 
l'instituteur, et deux heures de catéchisme données 
par le ministre du culte dans les écoles primaires, une 
seule heure dans les lycées et collèges.



À L'ÉCOLE PUBLIQUE
En 1924, le Cartel des gauches met l'uniformisation scolaire à l'ordre du 
jour. L'opposition est immédiate. 50.000 personnes manifestent à 
Strasbourg le 20 juillet 1924 et 632 communes affirment leur refus 
d'appliquer les lois laïques. Le statu quo est finalement obtenu. Douze 
ans plus tard, le Front populaire veut rallonger la durée de scolarité pour 
compenser les heures d'enseignement religieux et d'allemand. Il se 
heurte à son tour à une farouche opposition. Le régime nazi chasse les 
institutions religieuses de l'enseignement. Mais après la Libération, le 
modèle alsacien ne sera plus remis en cause. Il évolue néanmoins 
lentement pour se rapprocher du reste de la France, non par la loi, mais 
en raison de la sécularisation, qui s'accélère à partir des années 1950.
Les IUFM remplacent les écoles normales confessionnelles en 1990. À 
partir de 2017, les établissements scolaires sont tenus de proposer un 
enseignement religieux mais les élèves sont libres de s'y inscrire ou pas. Et 
quand l'intégrisme, au niveau mondial, fait craindre une recrudescence 

   de l'intolérance dans l'enceinte scolaire, c’est
     naturellement que la charte de la laïcité y est introduite
      et appliquée depuis 2013, en Alsace comme dans le
        reste de la France.



À L'ÉCOLE PUBLIQUE
Un syndicalisme chrétien (surtout catholique) 
alsacien se forme sur le modèle allemand à la 
fin du XIXe siècle pour contrer l'influence du 
syndicalisme socialisme ou communisme : les 
Noirs contre les Rouges. Ils se font par la suite 
dans la CFTC. 

De nombreux journaux alsaciens portent, à 
leurs débuts, une parole confessionnelle ou 
philosophique. Au XIXe siècle, l’Elsässer 
(l'Alsacien) ou le Volksfreund (l'Ami du 
peuple), du côté catholique, répondent aux 
Dernières Nouvelles de Strasbourg, liées plutôt 
aux  milieux     protestants ou 
        francs-maçons.



À L’ÉCOLE
PUBLIQUE



1186

Nombre de postes 
de « ministres des 
culte statutaires » 
rémunérés 
actuellement par 
le Bureau des cultes 
(ministre de 
l’intérieur), 
catholiques, 
protestants et juifs, 
qu’ils soient clercs 
ou laïcs (diacres…).



57,5 
MILLIONS
0,02 % DU 
BUDGET 
DE L’ÉTAT
Dépenses de 
personnel du culte, 
prises en charge 
par l’État, en 2015 
pour les trois 
départements, 
pensions comprises.



1962
Date du dernier 
recensement de la 
population prenant en 
compte la confession.
On compte alors 
962.136 catholiques et 
251.177 protestants, 
soit respectivement 
70,6% et 28,1% dans le 
Bas-Rhin et 88,9% et 
9,8% dans le Haut-Rhin. 
Aucune source fiable 
ne permet 
actuellement de 
connaitre avec 
précision la population 
par confession.



2009

Année du départ 
à la retraite de la 
dernière sœur 
congréganiste 
en poste dans 
une école primaire 
publique d’Alsace.
En 1948, 1.300 
religieux 
congréganistes 
enseignaient 
dans les trois 
départements 
d’Alsace et 
de Moselle.



DÉNOMBREMENTS TRÈS APPROXIMATIFS 
DES MEMBRES DES RELIGIONS EN ALSACE 
(1,8 MILLIONS D’HABITANTS).
    > 1.3 MILLIONS : CATHOLIQUES
    > 220.000 : PROTESTANTS
    > 200.000 : MUSULMANS
    > 30.000 : BOUDDHISTES
    > 18.000 : JUIFS



DIAPORAMA RÉALISÉ EN SUIVANT L’ITINÉRAIRE PROPOSÉ PAR L’EXPOSITION
LES TEXTES SONT CEUX DE L’EXPOSITION, SANS AJOUTS NI RETRANCHEMENTS

DÉSOLÉ POUR LA FAIBLE QUALITÉ DES PHOTOS DES DOCUMENTS SOUS VITRINES 
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